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MMAAIITTRRIISSOONNSS  LLAA  HHAAUUTTEEUURR  !!    
  

��  FFOORRMMAATTIIOONN  

��  CCOONNTTRROOLLEE  

��  EEVVEENNEEMMEENNTTIIEELL  

��  AAUUDDIITT  --  EETTUUDDEE  --  CCOONNSSEEIILL    

��  NNEEGGOOCCEE  --  SSEECCUURRIISSAATTIIOONN  --  EENNCCAADDRREEMMEENNTT  
  

      
  

  

PROGRESS, spécialiste de la hauteur, depuis 1999, vous propose ses services et son expertise dans les domaines suivants : 

  

FFOORRMMAATTIIOONN  
 

• Utilisation des équipements et dispositifs contre les chutes de hauteur, sans suspension dans le harnais (retenue et antichute) 

� Sur ligne de vie, point d’ancrage, nacelle élévatrice, transstockeur et échafaudage 

� Sur éolienne, mât, pylône GSM et pylône haute-tension 

� Sur toiture plate, toiture et talus de faible pente, château d’eau 
 

• Utilisation des équipements et dispositifs contre les chutes de hauteur, en suspension dans le harnais (accès & positionnement) 

� En travaux sur cordes et d’accès difficiles, tous corps d’état : présentation au CQP1 cordiste et CQP2 technicien cordiste, notamment 

� En accès et positionnement au moyen de cordes, à la descente (technicien du spectacle, …) 

� Sur falaise, toiture et talus de forte pente 

� En auto-évacuation, utilisation kit de sauvetage, évacuateur automatique ou treuil (milieu confiné, éolienne) 
 

• Formations complémentaires aux travaux en hauteur : 

� Installation, utilisation et vérification de filets antichute, points d’ancrage et lignes de vie (permanentes ou temporaires) 

� Evolution autonome (artif, évolution en charpente avec sangles, longes réglables, pinces IPN, …) 

� formation de coordinateurs de chantier liés aux travaux en hauteur, vérificateurs EPI, … 
 

 

CCOONNTTRROOLLEE  
 

• Vérifications réglementaires de lignes de vie et points d’ancrage (test avant mise en service, vérification annuelle) 

• Vérifications réglementaires d’Equipements de Protection Individuelle (inventaire avant mise en service, vérification annuelle) 

• Vérifications réglementaires de filets de sécurité antichute (réception avant mise en service, vérification périodique) 
 

 

EEVVEENNEEMMEENNTTIIEELL  
 

• Organisation et encadrement d’animations et spectacles en hauteur : tyrolienne, pont de singe, descente en rappel, … 

• Organisation et encadrement de stages de motivation et découverte de la hauteur : escalade, spéléologie, acrobranche, … 
 

 

AAUUDDIITT  --  EETTUUDDEE  --  CCOONNSSEEIILL    //  NNEEGGOOCCEE  --  SSEECCUURRIISSAATTIIOONN  --  EENNCCAADDRREEMMEENNTT  
 

  

• Etudes et conseils sur des projets techniques liés aux interventions en hauteur 

• Audits sur la sécurité et les procédures d’interventions avec risques de chutes de hauteur 

• Conseils et négoce (vente) d’équipements et dispositifs contre les chutes de hauteur 

• Sécurisation de site d’intervention, installation de protection contre les chutes, encadrement de personnes 
 

 

Ils ont faits confiance à PROGRESS : Arcelor Mittal - SPIE - Région Grand EST - Fond Social Européen - Adecco - Pole Emploi - ANT (Agence 

Nationale pour insertion et promotion Travailleurs d’outre-mer) - CCI de Lorraine - SNCF - CAN BENELUX - USID - BUREAU VERITAS - SECURITAS - 

NICOLETTA - OPH TOUL HABITAT - THEPAULT - Agence Régionale de Santé - ANYWIND - CONSTRUCTYS - OPCALIA - VOLTIGE  - AXIANS / SANTERNE 

- …. 
 

        
 


